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COMMUNIQUÉ DE PRESSE
SOMMET DE NAIROBI POUR UN MONDE SANS MINES :

LES VICTIMES ONT-ELLES DES DROITS ?

Nairobi, le 30 novembre 2004. Au deuxième jour de la Conférence d’examen du Traité d’interdiction des mines de 1997, Handicap International présente un rapport sur les droits des victimes de mines. On estime le nombre actuel de victimes de mines ayant survécu à leur accident entre 300 000 et 400 000, dans 121 pays ; il y aurait par ailleurs une nouvelle victime toutes les 30 minutes. Cependant, les fonds consacrés à l’assistance aux victimes ont diminué ces dernières années et représentent une part toujours moins importante du financement global de l’action contre les mines. Handicap International appelle par conséquent à un accroissement de l’aide aux victimes, mais aussi à des engagements internationaux sur la question de la réparation et de l’indemnisation de ces victimes.

Les personnes qui survivent à un accident par mine ont besoin d’assistance tout au long de leur vie. On évalue le nombre de nouvelles victimes en 2003 entre 15 000 et 20 000, dans 65 pays. Le Rapport de l’Observatoire des mines, rendu public peu de temps avant le Sommet de Nairobi, a relevé des défaillances et des manques au niveau de l’assistance aux victimes dans 80 % de ces pays, notamment en termes d’accès aux soins et à la réadaptation physique. Il est dès lors d’autant plus alarmant de constater que le financement de l’assistance aux victimes était plus important en 1999 qu’en 2003.

Le Traité d’interdiction des mines prévoit que « chaque Etat partie qui est en mesure de le faire fournira une assistance pour les soins aux victimes des mines, pour leur réadaptation, pour leur réintégration sociale et économique… ». La conférence d’examen de cette convention, qui se tient en Afrique, le continent le plus miné au monde, doit être l’occasion de rappeler les gouvernements à leurs obligations. 

Ce pourrait être également une opportunité pour que soit envisagée d’une manière différente la responsabilité de la communauté internationale face à l’injustice subie par les victimes, leurs familles et leurs communautés. Un mécanisme d’indemnisation pourrait permettre de garantir la couverture de leurs besoins. Le rapport de Handicap International Quel droits pour les victimes ? aborde les questions de la réparation et de la compensation : il analyse les éléments du droit international humanitaire et du droit de l’environnement, ceux relatifs aux Droits de l’Homme ainsi que les lois nationales qui peuvent être pertinents dans le cas des victimes de mines, et étudie des fonds d’indemnisation déjà existants. Le rapport est présenté à Nairobi, en présence de victimes de mines. Il a pour but d’engager un débat constructif sur cette question aujourd’hui sans réponse. 

Le rapport Quels droits pour les victimes de mines ? Réparation, compensation : de l’analyse juridique aux perspectives politiques sera prochainement disponible sur demande et en ligne (www.handicap-international.org).

Pour plus d’information et pour organiser des interviews avec les représentants de Handicap International à Nairobi, merci de contacter Sylvain Ogier, tél. : +33 (0)660 971104 ou +254 (0)735 526478.

